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(54) DISPOSITIF D AFFICHAGE D HORLOGERIE SUR PLUSIEURS NIVEAUX

(57) Dispositif d’affichage (100) d’horlogerie com-
portant un premier élément d’affichage (1) et un deuxiè-
me élément d’affichage (2) superposés au-dessus d’une
partie fixe (50) comportant une surface principale d’appui
(51), ce deuxième élément d’affichage (2) est soumis à
des efforts opposés exercés, d’une part par des moyens
de rappel inférieur (52) qui tendent à rapprocher le
deuxième élément d’affichage (2) du premier élément
d’affichage (1), et, d’autre part, par des moyens de rappel

supérieur (63) qui tendent à éloigner le deuxième élé-
ment d’affichage (2) du premier élément d’affichage (1)
sans contact entre eux ou bien par des moyens d’espa-
cement (60) mécaniques qui comportent une surface
d’appui (600) assurant une fonction d’appui de butée sur
une surface de butée (210) du deuxième élément d’affi-
chage (2), pour limiter la course du deuxième élément
d’affichage (2) vers le premier élément d’affichage (1).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif d’affichage
d’horlogerie comportant un premier élément d’affichage
et au moins un deuxième élément d’affichage sensible-
ment plans superposés au-dessus d’une partie fixe com-
portant une surface principale d’appui.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel dispositif d’affichage.
[0003] L’invention concerne le domaine de l’affichage
pour des pièces d’horlogerie.

Arrière-plan technologique

[0004] Certaines pièces d’horlogerie, en particulier des
montres, comportent une pluralité d’éléments d’afficha-
ge, autres que des aiguilles, superposés les uns aux
autres, de façon sensiblement parallèle entre eux, ces
éléments pouvant dans le cas le plus général être plans,
ou bien comporter une convexité ou une concavité. De
tels éléments d’affichage peuvent être des disques, des
anneaux, des drapeaux, ou autres mobiles. Certains élé-
ments d’affichage peuvent présenter une épaisseur im-
portante, en particulier quand ils comportent un élément
de transfert optique, tel qu’un conducteur optique, formé
par exemple d’un faisceau de fibres optiques plastique,
ou polymère, ou verre, ou similaire, ou encore une loupe,
ou similaire.
[0005] Le réglage de la distance entre deux tels élé-
ments d’affichage est important, d’une part pour des rai-
sons mécaniques pour éviter toute interférence, et
d’autre part pour des raisons optiques, pour offrir à l’uti-
lisateur une netteté de vision des marquages situés à
tous les étages de la pièce d’horlogerie. On s’intéresse
ici essentiellement à la vision frontale, c’est-à-dire selon
une direction sensiblement perpendiculaire au plan de
la platine, du cadran, ou encore de la glace.
[0006] L’utilisation d’un conducteur optique, notam-
ment d’un faisceau de fibres optiques, ou autre élément
d’affichage nécessite un réglage précis de la distance
selon la direction frontale car, dans le cas des conduc-
teurs optiques, notamment des faisceaux de fibres opti-
ques, cela est primordial pour reproduire un motif qui ne
soit pas flou. Dans les autres cas, il faut éviter des va-
riations de hauteur entre les motifs qui seraient percep-
tibles par l’utilisateur.
[0007] De manière générale, il faut éviter que le sys-
tème de réglage détériore le motif visible. C’est pour cette
raison qu’il n’est pas possible de faire frotter directement
un motif à reproduire sur le conducteur optique ou le fais-
ceau de fibres optiques par exemple, car le frottement
détériorerait à la longue les motifs d’affichage.
[0008] Le réglage de la distance dans cette direction
frontale dans les cas ci-dessous est primordial pour ob-
tenir l’effet visuel escompté.

Résumé de l’invention

[0009] L’invention se propose d’améliorer un dispositif
d’affichage d’horlogerie, comportant plusieurs éléments
d’affichage, sur plusieurs niveaux parallèles ou sensible-
ment parallèles, de façon à éviter les interférences ou
frictions entre certains de ces éléments, en introduisant
des moyens de maîtrise de la distance entre deux élé-
ments d’affichage, et, plus particulièrement, des moyens
de réglage de la distance entre deux éléments d’afficha-
ge.
[0010] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
d’affichage d’horlogerie selon la revendication 1.
[0011] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel dispositif d’affichage.

Brève description des figures

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où : la figure 1 représente, de façon schématisée et en
vue en coupe passant par une direction frontale de vision,
un dispositif d’affichage d’horlogerie selon une première
variante de l’invention, comportant un premier élément
d’affichage du côté de l’utilisateur, ici figuré par un cadran
saphir, et un deuxième élément d’affichage qui est ici un
disque d’affichage mobile autour d’un axe de rotation,
qui sont tous deux sensiblement plans, et qui sont su-
perposés au-dessus d’une surface principale d’appui
que comporte un élément fixe tel qu’une platine ou
similaire ; le premier élément d’affichage comporte ici,
sur sa face inférieure, c’est-à-dire à l’opposé de l’utilisa-
teur, un revêtement, dont une première surface supé-
rieure est visible par l’utilisateur, et dont une première
surface inférieure fait face au deuxième élément d’affi-
chage situé en-dessous ; ce deuxième élément d’afficha-
ge comporte, sur sa face supérieure, qui est visible par
l’utilisateur quand elle n’est pas cachée par le revêtement
du premier élément d’affichage, au moins un motif d’af-
fichage qui peut être visualisé par l’utilisateur dans une
ouverture ou un guichet que comporte le premier élément
d’affichage ; ce deuxième élément d’affichage est éloi-
gné de la surface principale d’appui par des moyens de
rappel inférieur, ici représenté par des moyens de rappel
élastique comme un ressort, qui tend à le pousser vers
le premier élément d’affichage, dont il reste néanmoins
distant grâce à des moyens d’espacement qui assurent
un jeu fonctionnel minimum entre ce premier élément
d’affichage et ce deuxième élément d’affichage ; ces
moyens d’espacement sont avantageusement élasti-
ques, pour absorber le cas échéant les effets d’un choc,
par exemple lors d’une chute de la pièce d’horlogerie, et
pour sauvegarder l’intégrité de ces deux moyens
d’affichage ; de préférence, ces moyens d’espacement
sont dans une zone invisible de l’utilisateur, ils peuvent
indifféremment être portés par le premier élément d’affi-
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chage, par le deuxième élément d’affichage, ou encore
par un élément fixe lié à la platine par exemple ;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, une autre variante de l’invention, dans laquelle le
premier élément d’affichage n’est pas nécessaire-
ment transparent, mais est porteur d’un conducteur
optique ici constitué par un faisceau de fibres opti-
ques, dont une surface supérieure montre à l’utilisa-
teur le motif porté par le deuxième élément d’afficha-
ge sous le faisceau ; ce deuxième élément d’afficha-
ge est ici un disque porté par un arbre pivoté dans
deux paliers, et dont l’axe de rotation est sensible-
ment parallèle à la direction frontale de vision ; le
deuxième élément d’affichage est, là encore, re-
poussé par un ressort prenant appui sur une platine,
vers une goupille d’appui fixée sur le premier élé-
ment d’affichage ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
2, une autre variante de l’invention, où un aimant
supérieur coopère avec l’arbre du deuxième élément
d’affichage, et assure une traction du deuxième élé-
ment d’affichage vers le premier élément
d’affichage ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
2, une autre variante encore de l’invention, où une
partie des moyens d’espacement est constituée par
au moins des moyens de rappel élastique supérieur
disposé entre le premier élément d’affichage et le
deuxième élément d’affichage ;

- la figure 5 représente, de façon similaire à la figure
3, une variante symétrique, où un aimant inférieur
coopère avec l’arbre du deuxième élément d’afficha-
ge, et assure une poussée du deuxième élément
d’affichage vers le premier élément d’affichage ;

- la figure 6 représente, de façon similaire à la figure
2, encore une autre variante de l’invention, où une
partie des moyens d’espacement est constituée par
au moins un aimant fixé au premier élément d’affi-
chage et coopérant en attraction avec une zone
aimantée ou ferromagnétique que comporte le
deuxième élément d’affichage ;

- la figure 7 représente, de façon similaire à la figure
1, une variante de l’invention, comportant plusieurs
deuxièmes éléments d’affichage superposés, avec
des moyens de rappel inférieur repoussant le
deuxième élément d’affichage le plus proche de la
platine, tel un disque d’unités d’un affichage de quan-
tième, vers le deuxième élément d’affichage le plus
proche d’un cadran constituant le premier élément
d’affichage, en appui sur un jeu de moyens d’espa-
cement inférieur, tandis que le deuxième élément
d’affichage le plus proche du cadran, qui est ici un

disque transparent des dizaines du quantième, est
séparé de ce cadran par un jeu de moyens d’espa-
cement supérieur ;

- la figure 8 représente, de façon similaire à la figure
7, une variante où la répulsion inférieure par ressort
est remplacée par une attraction supérieure, par un
aimant fixé au cadran, du deuxième élément d’affi-
chage le plus proche de la platine ;

- la figure 9 représente, de façon similaire à la figure
1, une variante où le premier élément d’affichage est
un cadran saphir, revêtu en face inférieure, et qui
comporte un guichet pour la visualisation d’un disque
d’affichage inférieure constituant le deuxième élé-
ment d’affichage ; le cadran saphir porte des appli-
ques flottantes sur sa face supérieure la plus proche
de l’utilisateur ; une aiguille est classiquement mo-
bile au-dessus de cette même face supérieure ;

- la figure 10 représente, de façon similaire à la figure
9, une variante où le guichet est entouré d’un liseré ;

- la figure 11 représente, de façon schématisée et en
vue en plan, côte à côte, et superposés, le cadran
et le disque de la figure 10;

- la figure 12 représente, de façon similaire à la figure
9, une variante où le guichet est entouré d’un
dégradé ;

- la figure 13 représente, de façon schématisée et en
vue en plan, côte à côte, et superposés, le cadran
et le disque de la figure 12;

- la figure 14 représente, de façon schématisée et en
vue en plan, une montre comportant, sous une glace,
un tel dispositif d’affichage.

Description détaillée de l’invention

[0013] L’invention concerne plus particulièrement un
dispositif d’affichage 100 d’horlogerie, qui comporte un
premier élément d’affichage 1 et au moins un deuxième
élément d’affichage 2 sensiblement plans, qui sont su-
perposés au-dessus d’une partie fixe 50 comportant une
surface principale d’appui 51.
[0014] Selon l’invention, au moins un deuxième élé-
ment d’affichage 2 est soumis à des efforts opposés, qui
sont exercés selon une direction frontale F :

- d’une part par des moyens de rappel inférieur 52,
que comporte le dispositif 100, et qui tendent à rap-
procher cet au moins un deuxième élément d’affi-
chage 2 d’une première surface inférieure 12 que
comporte le premier élément d’affichage 1, et,

- d’autre part, par des moyens de rappel supérieur 63

3 4 
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qui tendent à éloigner cet au moins un deuxième
élément d’affichage 2 de la première surface infé-
rieure 12 du premier élément d’affichage 1 sans con-
tact entre ce deuxième élément d’affichage 2 et le
premier élément d’affichage 1 et/ou par des moyens
d’espacement 60 mécaniques, que comporte le dis-
positif 100, et qui comportent une surface d’appui
600 agencée pour assurer une fonction d’appui de
butée sur une surface de butée 210 que comporte
ce deuxième élément d’affichage 2, pour limiter la
course du deuxième élément d’affichage 2 vers la
première surface inférieure 12.

[0015] Plus particulièrement, ce dispositif 100 s’étend
sur plusieurs niveaux parallèles ou sensiblement paral-
lèles, et comporte, séparé de l’utilisateur par une glace
10, le premier élément d’affichage 1 sensiblement plan,
c’est-à-dire plan ou de courbure supérieure à 10 cm,
comportant une première surface supérieure 11 visible
par l’utilisateur et opposée à la première surface inférieu-
re 12, et, séparé de la glace 10 par le premier élément
d’affichage 1, au moins un deuxième élément d’affichage
2 sensiblement plan, c’est-à-dire plan ou de courbure
supérieure à 10 cm, comportant une deuxième surface
supérieure 21 visible par l’utilisateur et une deuxième
surface inférieure 22 opposée à la deuxième surface su-
périeure 21. Chaque deuxième élément d’affichage 2 est
mobile au-dessus de la surface principale d’appui 51.
Les moyens de rappel inférieur 52 tendent à éloigner au
moins un deuxième élément d’affichage 2 de la surface
principale 51 pour rapprocher cet au moins un deuxième
élément d’affichage 2 de la première surface inférieure
12, et, plus particulièrement tendent à éloigner chaque
deuxième élément d’affichage 2 de la surface principale
51 pour rapprocher chaque deuxième élément d’afficha-
ge 2 de la première surface inférieure 12. Et les moyens
de rappel supérieur 63 et/ou les moyens d’espacement
60 sont agencés pour assurer un jeu fonctionnel Em entre
cet au moins un dit deuxième élément d’affichage 2 et la
première surface inférieure 12. Plus particulièrement, au
moins deux deuxièmes moyens d’affichage 2 sont étagés
à des distances différentes de la surface principale 51,
et sont maintenus séparés l’un de l’autre par des moyens
d’espacement 60 que comporte le dispositif 100.
[0016] Plus particulièrement encore, le premier élé-
ment d’affichage 1 comporte d’une part au moins une
première surface écran 18, qui est visible par l’utilisateur,
et qui est agencée pour cacher localement à la vue de
l’utilisateur au moins une partie de la deuxième surface
supérieure 21 d’un deuxième élément d’affichage 2 situé
entre le premier élément d’affichage 1 et la surface prin-
cipale d’appui 51, selon une direction frontale de vision
F, sensiblement normale à un plan tangent à la première
surface supérieure 11 du premier élément d’affichage 1
ou à une deuxième surface supérieure 21 ou à la surface
principale d’appui 51. Ce premier élément d’affichage 1
comporte d’autre part au moins une première zone de
vision 19 qui est une ouverture ou un conducteur optique

ou une zone transparente ou translucide, laquelle au
moins une première zone de vision 19 est agencée pour
autoriser la vision par l’utilisateur d’au moins une partie
d’une dite deuxième surface supérieure 21, et/ou d’une
dite deuxième surface inférieure 22 quand le deuxième
élément d’affichage est transparent, d’un deuxième élé-
ment d’affichage 2 situé entre le premier élément d’affi-
chage 1 et la surface principale d’appui 51, selon la di-
rection frontale F.
[0017] Dans une réalisation particulière, le dispositif
100 comporte des moyens d’espacement 60, dont la sur-
face d’appui 600 est agencée pour coopérer avec la sur-
face de butée 210 que comporte une deuxième surface
supérieure 21 d’un deuxième élément d’affichage 2, et
cette surface de butée 210 est masquée par une premiè-
re surface écran 18, et n’est pas visible par l’utilisateur.
[0018] La présente description expose différentes va-
riantes de l’invention dans des applications particulières
et non limitatives, relativement au positionnement selon
une direction frontale F d’un élément d’affichage mobile
2 par rapport à un cadran 1 en saphir, à une fibre optique
70, ou à un autre élément d’affichage mobile.
[0019] La figure 1 représente un tel dispositif d’afficha-
ge 100, comportant un premier élément d’affichage 1 du
côté de l’utilisateur, ici figuré par un cadran saphir, et un
deuxième élément d’affichage 2, qui est ici un disque
d’affichage mobile autour d’un axe de rotation D, qui sont
tous deux sensiblement plans, et qui sont superposés
au-dessus d’une surface principale d’appui 51 que com-
porte un élément fixe 50 tel qu’une platine ou similaire.
La flèche F indique une direction frontale de vision, sen-
siblement perpendiculaire au premier élément d’afficha-
ge 1, ou au deuxième élément d’affichage 2, ou à l’élé-
ment fixe 50. Le premier élément d’affichage 1 comporte
ici, sur sa face inférieure, c’est-à-dire à l’opposé de l’uti-
lisateur, un revêtement, dont une première surface su-
périeure 18 est visible par l’utilisateur, et dont une pre-
mière surface inférieure 12 fait face au deuxième élément
d’affichage 2 situé en-dessous. Ce deuxième élément
d’affichage 2 comporte, sur sa face supérieure 21, qui
est visible par l’utilisateur quand elle n’est pas cachée
par le revêtement du premier élément d’affichage 1, au
moins un motif d’affichage qui peut être visualisé par l’uti-
lisateur dans une ouverture 19 ou un guichet 80 que com-
porte le premier élément d’affichage 1. Ce deuxième élé-
ment d’affichage 2 est éloigné de la surface principale
d’appui 51 par des moyens de rappel inférieur 52, ici
représenté par des moyens de rappel élastique comme
un ressort, qui tendent à le pousser vers le premier élé-
ment d’affichage 1, dont il reste néanmoins distant grâce
à des moyens d’espacement 60, lesquels assurent un
jeu fonctionnel minimum entre ce premier élément d’af-
fichage 1 et ce deuxième élément d’affichage 2.
[0020] Plus particulièrement, ces moyens d’espace-
ment 60 comportent des moyens d’amortissement, qui
sont agencés pour assurer une fonction de butée anti-
choc pour interdire tout contact entre un dit deuxième
élément d’affichage 2 et ladite première surface inférieu-
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re 12 lors d’un choc subi par la pièce d’horlogerie por-
teuse dudit dispositif d’affichage 100 ; notamment ces
moyens d’espacement 60 comportent avantageusement
au moins un élément élastique, pour absorber le cas
échéant les effets d’un choc, par exemple lors d’une chu-
te de la pièce d’horlogerie, et pour sauvegarder l’intégrité
de ces deux moyens d’affichage 1 et 2. De préférence,
ces moyens d’espacement 60 sont dans une zone invi-
sible de l’utilisateur, par exemple au voisinage de l’axe
de rotation du mobile d’affichage pour réduire la friction
tangentielle lors d’un changement d’affichage ; ils peu-
vent indifféremment être portés par le premier élément
d’affichage 1, par le deuxième élément d’affichage 2, ou
encore par un élément fixe 50 lié à la platine par exemple.
Ces moyens d’espacement 60 sont agencés pour assu-
rer un jeu fonctionnel Em non nul, visible sur la figure 1,
entre ce deuxième élément d’affichage 2 et la première
surface inférieure 12. De façon avantageuse, leur surfa-
ce d’appui 600 est celle d’un composant en téflon ® ou
qui est téflonnée ou similaire, pour réduire la friction tan-
gentielle lors d’un changement d’affichage.
[0021] Dans ce cas d’un cadran saphir 1, le cadran
peut notamment comporter une plaque de saphir 120,
avec une peinture ou revêtement 180 sous le saphir afin
de colorer le cadran. Plus particulièrement, une ouver-
ture ou une zone transparente ou translucide 19, ou en-
core un guichet 80, pour un affichage, laisse une partie
transparente ou encore un orifice traversant dans le ca-
dran 1. Le deuxième élément d’affichage 2 qui est en
dessous semble être au même niveau que le cadran 1,
car il n’est que très faiblement espacé du cadran visible
(distance E sur la figure 1). Il faut donc minimiser cette
distance E et la maîtriser. Afin de garantir une distance
minimale, tout en évitant les frottements sur les zones
d’affichage qui risqueraient de laisser des traces d’usu-
res visibles, il est judicieux de placer des éléments de
réglage de la distance, constitués par ces moyens d’es-
pacement 60 ou comportant ces moyens d’espacement
60, et/ou par ces moyens de rappel supérieur 63 qui se-
ront détaillés plus loin, en dehors de la zone visible, et
en particulier sous une zone opaque du revêtement 180.
Dans une réalisation particulière, les moyens de rappel
inférieur 52 comportent au moins un élément de rappel
élastique 52, qui vient plaquer le deuxième élément mo-
bile d’affichage 2 contre les surfaces de butée 600 que
comportent ces moyens d’espacement 60.
[0022] Dans une réalisation particulière, au moins un
deuxième élément d’affichage 2 est un deuxième élé-
ment d’affichage supérieur qui comporte, d’une part au
moins une deuxième surface écran 218 visible par l’uti-
lisateur et qui est agencée pour, ou bien cacher à la vue
de l’utilisateur toute deuxième surface supérieure 21 d’un
autre deuxième élément d’affichage 2 qui est un deuxiè-
me élément d’affichage inférieur, ou bien pour montrer
à l’utilisateur deux motifs en superposition. Ce deuxième
élément d’affichage inférieur est situé entre, d’une part
le deuxième élément d’affichage 2 supérieur et la surface
principale d’appui 51, selon la direction frontale de vision

F sensiblement normale à un plan tangent à la première
surface supérieure 11 du premier élément d’affichage 1
ou à une deuxième surface supérieure 21 ou à la surface
principale d’appui 51, et d’autre part au moins une
deuxième zone de vision 219 qui est une ouverture ou
un conducteur optique ou une zone transparente ou
translucide, laquelle au moins une deuxième zone de
vision 219 est agencée pour autoriser la vision par l’uti-
lisateur d’au moins une deuxième surface supérieure 21,
et/ou d’une deuxième surface inférieure 22 quand le
deuxième élément d’affichage 2 est transparent, d’un
deuxième élément d’affichage inférieur situé entre le
deuxième élément d’affichage supérieur et la surface
principale d’appui 51, selon la direction frontale F, tel que
visible sur la figure 7. Les figures 7 et 8 montrent deux
deuxièmes éléments d’affichage 2, qui sont deux disques
d’affichage: dans le but de réaliser un motif composé de
deux chiffres sensiblement à la même hauteur (espacés
d’une distance E la plus petite possible), plusieurs élé-
ments d’affichage mobiles entre eux peuvent être posi-
tionnés par des butées et éléments de rappel élastiques
ou magnétiques. Les deux motifs semblent donc à la
même hauteur si celle-ci est faible. Les réalisations des
figures 7 et 8 permettent de réaliser une grande date par
exemple, avec le deuxième élément d’affichage 2 supé-
rieur qui est un disque des dizaines qui porte des mar-
quages de dizaines 218, et le deuxième élément d’affi-
chage 2 inférieur qui est un disque des unités qui porte
des marquages d’unités 219.
[0023] Par conducteur optique on entend ici un dispo-
sitif de transfert d’image, pour ramener une image pré-
sente sur un niveau inférieur vers l’utilisateur, avec éven-
tuellement un effet de grossissement, ou autre. Plus par-
ticulièrement, un tel conducteur optique comporte au
moins un faisceau de fibres optiques plastique ou poly-
mère ou verre, ou similaire. Un autre cas de réglage de
la distance concerne ainsi les fibres optiques, comme
illustré sur les figures 2 à 6. L’utilisation d’un conducteur
optique ou faisceau de fibres optiques vise à déplacer
un motif d’affichage selon une direction frontale F sur
une grande distance (via le conducteur optique ou le fais-
ceau de fibres optiques). Ceci permet d’autres moyens
de réglage de la distance. Pour rappel, le réglage de la
distance entre le motif à reproduire et le conducteur op-
tique ou le faisceau de fibres optiques est primordial pour
éviter d’obtenir un motif flou.
[0024] Plus particulièrement, au moins le premier élé-
ment d’affichage 1 comporte au moins un conducteur
optique ou un faisceau de fibres optiques 70, dont une
surface supérieure 71 est visible par l’utilisateur à qui elle
transmet l’image d’une deuxième surface supérieure 21
d’un deuxième élément d’affichage 2, au voisinage d’une
surface inférieure 72 que comporte le conducteur optique
ou faisceau de fibres optiques 70, et la surface inférieure
72 la plus proche de la surface principale 51 constitue
alors la première surface inférieure 12 du premier élé-
ment d’affichage 1.
[0025] Plus particulièrement encore, le dispositif 100
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comporte des moyens d’espacement 60, qui comportent
une surface d’appui 600 saillante, par rapport à la surface
inférieure 72 du faisceau de fibres optiques 70, vers le
deuxième élément d’affichage 2 le plus proche du pre-
mier élément d’affichage 1 pour protéger le faisceau de
fibres optiques 70. Et des moyens de rappel inférieur 52
sont agencés pour pousser en appui de butée ce deuxiè-
me élément d’affichage 2 le plus proche du premier élé-
ment d’affichage 1 en appui sur la surface d’appui 600,
pour garantir la netteté de l’image transmise par le au
moins un faisceau de fibres optiques 70.
[0026] Plus particulièrement encore, le dispositif 100
comporte des moyens de rappel supérieur 63, qui com-
portent une surface d’appui 600 saillante par rapport à
la surface inférieure 72 du faisceau de fibres optiques 70
vers le deuxième élément d’affichage 2 le plus proche
du premier élément d’affichage 1 pour protéger le fais-
ceau de fibres optiques 70, et des moyens de rappel
inférieur 52 sont agencés pour pousser en appui de butée
ce deuxième élément d’affichage 2 le plus proche du
premier élément d’affichage 1 en appui sur la surface
d’appui 600, pour garantir la netteté de l’image transmise
par le au moins un faisceau de fibres optiques 70.
[0027] Les moyens de rappel inférieur 52 peuvent
prendre différentes formes : moyens de rappel mécani-
ques, magnétiques, ou autres. Dans une réalisation par-
ticulière, comme sur les figures 1, 2, et 7, ces moyens
de rappel inférieur 52 sont des moyens de rappel élasti-
que, tels des ressorts, disposés en appui, d’une part sur
la surface principale 51, et d’autre part sur au moins un
deuxième élément d’affichage 2. Dans d’autres réalisa-
tions, comme sur la figure 5, certains de ces moyens de
rappel inférieur 52 sont des moyens de rappel magnéti-
que inférieur 53, qui sont agencés pour coopérer en at-
traction ou en répulsion avec au moins une partie d’un
deuxième élément d’affichage 2, comme par exemple un
arbre de rotation 29 aimanté et/ou ferromagnétique, pour
l’éloigner de la surface principale 51.
[0028] Dans une réalisation particulière avec plusieurs
deuxièmes moyens d’affichage 2, le dispositif 100 com-
porte avantageusement des moyens d’espacement 60
qui sont ajustés pour garantir la mobilité relative entre le
premier élément d’affichage 1 et tous les deuxièmes
moyens d’affichage 2 sans contact entre eux.
[0029] Plus particulièrement, les moyens d’espace-
ment 60, et/ou les moyens de rappel supérieur 63, sont
réglables, pour ajuster la distance entre chaque deuxiè-
me surface supérieure 21 de chaque deuxième élément
d’affichage 2 et la première surface inférieure 12 du pre-
mier élément d’affichage 1, au-dessus d’une valeur mi-
nimale garantissant la mobilité relative entre le premier
élément d’affichage 1 et tous les deuxièmes moyens d’af-
fichage 2 sans contact entre eux.
[0030] Dans une réalisation particulière, le dispositif
100 comporte des moyens d’espacement 60, dont au
moins une partie est constituée par des moyens de rappel
élastique supérieur 61.
[0031] Dans une réalisation particulière, le dispositif

100 comporte des moyens d’espacement 60, dont au
moins une partie comporte au moins une butée mécani-
que franche rigide 62, tel que visible sur la figure 2. Un
réglage axial selon la direction frontale F par une goupille,
une vis, ou un autre élément mécanique, est possible,
par exemple avec une vis coopérant avec un taraudage
que comporte le premier élément d’affichage 1.
[0032] Dans une réalisation particulière, et tel que vi-
sible sur les figures 3 et 6, le dispositif 100 comporte des
moyens de rappel supérieur 63, dont au moins une partie
est constituée par au moins des moyens de rappel ma-
gnétique supérieur, qui sont agencés pour coopérer en
attraction ou en répulsion avec au moins une partie
aimantée et/ou ferromagnétique 28 ou un arbre 29
aimanté et/ou ferromagnétique d’un deuxième élément
d’affichage 2 pour l’éloigner de la première surface infé-
rieure 12 du premier élément d’affichage 1. Ainsi, plus
particulièrement, au moins un deuxième élément d’affi-
chage 2 est mobile en pivotement autour d’un axe de
pivotement D et comporte un arbre 29 guidé dans au
moins un palier 92 que comporte la partie fixe 50 et/ou
le premier élément d’affichage 1, et les moyens de rappel
magnétique supérieur 63 sont agencés pour coopérer
en attraction ou en répulsion avec cet arbre 29 qui est
aimanté ou ferromagnétique. La figure 3 illustre un ré-
glage de la distance en réglant la position de la planche
du deuxième élément d’affichage 2 sur son arbre 29, et
en rattrapant le jeu dans les pivotements 92 avec un
aimant supérieur 63. Un rattrapage du jeu par un élément
élastique est également possible.
[0033] Dans la variante de la figure 6, au moins un
deuxième élément d’affichage 2 est mobile en pivote-
ment autour d’un axe de pivotement D et comporte un
arbre 29 guidé dans au moins un palier 92 que comporte
la partie fixe 50 et/ou le premier élément d’affichage 1,
et comporte une zone aimantée ou ferromagnétique 28
excentrée par rapport à cet arbre 29, et les moyens de
rappel magnétique supérieur 63 sont agencés pour coo-
pérer en attraction ou en répulsion avec cette zone
aimantée ou ferromagnétique 28. La figure 6 illustre ainsi
un réglage de la distance avec un aimant 63, dont la
position axiale selon la direction frontale F est réglable.
L’aimant 63 attire le deuxième élément d’affichage 2. Le
point de frottement est positionné en dehors de la zone
d’affichage. Le système de réglage est insensible au mal-
plat éventuel du mobile, ce qui est avantageux. L’extré-
mité inférieure de l’aimant 63 fait ici butée frontale.
[0034] Le dispositif 100 comporte avantageusement
des moyens de rappel supérieur 63 et/ou des moyens
d’espacement 60 mécaniques, qui sont réglables en
translation selon une direction frontale de vision F, pour
affiner la netteté de l’image visible par l’utilisateur.
[0035] Plus particulièrement, le premier élément d’af-
fichage 1 est fixe par rapport à la partie fixe 50. Plus
particulièrement encore, le premier élément d’affichage
1 est un cadran.
[0036] Plus particulièrement, le premier élément d’af-
fichage 1 est mobile par rapport à la partie fixe 50.
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[0037] Plus particulièrement, le premier élément d’af-
fichage 1 comporte au moins un guichet 80 par lequel
est visible au moins une deuxième surface supérieure
21 d’un deuxième élément d’affichage 2.
[0038] Plus particulièrement, l’entourage du guichet 80
est de section variable et/ou de densité chromatique va-
riable.
[0039] Plus particulièrement, l’entourage du guichet 80
comporte un liseré 81 de délimitation d’un affichage.
[0040] Plus particulièrement, la deuxième surface su-
périeure 21 visible au travers du guichet 80 par l’utilisa-
teur présente le même aspect que la première surface
supérieure 11 du premier élément d’affichage 1.
[0041] Plus particulièrement, le premier élément d’af-
fichage 1 est en matériau transparent, et comporte, sur
au moins une partie de sa première surface inférieure
12, un revêtement constituant une surface non transpa-
rente visible par l’utilisateur.
[0042] Plus particulièrement, au moins un deuxième
élément d’affichage 2 est transparent et comporte au
moins un marquage 26 agencé pour coopérer avec un
marquage complémentaire 27 que comporte le premier
élément d’affichage 1 ou un autre deuxième élément d’af-
fichage 2 ou la partie fixe 50.
[0043] La figure 9 illustre une réalisation particulière,
où une montre 1000 comporte un dispositif d’affichage
100 avec un cadran 1 réalisé dans un matériau transpa-
rent, dans notre cas un cadran 1 en saphir. Le saphir est
coloré par un dépôt 180 de peinture, laque, vernis, dépôt
PVD ou autre revêtement sur sa face inférieure 12. Il est
également possible de déposer des appliques sur la face
supérieure/inférieure. Les appliques 21 ou décalcoma-
nies, ou sérigraphies, ou similaires, sur la face supérieure
11 ont un effet visuel intéressant car semblent flotter au-
dessus du cadran. En effet, la surface visible du cadran
correspond à la face inférieure du saphir. Ce cadran
transparent comporte un guichet 80. Le guichet 80 cor-
respond à une zone non revêtue sur la face inférieure du
saphir. Il n’y a pas de trou dans le saphir à l’emplacement
du guichet.
[0044] Différents aménagements se révèlent avanta-
geux pour une bonne lecture par l’utilisateur :

- pour que l’effet ne soit pas perturbé par les reflets,
un revêtement antireflet est recommandé sur la face
supérieure et sur la face inférieure du saphir 1 ;

- dans le cas où on veut minimiser la distance entre
le disque d’affichage et le cadran, il est utile d’avoir
une décalcomanie la plus fine possible sur le disque
d’affichage ;

- différents éléments peuvent être affichés dans le
guichet : disque d’affichage, aiguille, élément du
mouvement, une vue squelettée partielle du mouve-
ment, ou autre.

[0045] La bordure du guichet 80 peut être réalisée de

plusieurs manières:

- tel que visible sur la figure 9, le revêtement formant
la surface visible du cadran s’arrête abruptement ;

- tel que visible sur la figure 10, un liseré 81 (déposé
par une décalcomanie ou similaire) délimite la fron-
tière du guichet 80 ;

- tel que visible sur la figure 11, la délimitation entre
la zone transparente et la zone totalement couverte
de revêtement s’effectue avec un dégradé, par
exemple, un spray de peinture, ou encore un chan-
frein, éventuellement sablé. L’effet visuel obtenu est
très intéressant car le motif apparaît dans une zone
floue ou brumeuse ; notamment on réalise une tran-
sition progressive d’une couche totalement opaque
à une couche transparente ou translucide via une
zone d’opacité variable. Une variante peut aussi con-
sister dans l’emploi d’une densité chromatique va-
riable autour de la zone d’affichage. Dans la variante
particulière de la figure 10, la couleur du cadran 1 et
la couleur du fond du disque d’affichage 2 sont avan-
tageusement identiques. Naturellement dans une
autre variante l’emploi de couleurs différentes est
aussi possible.

[0046] Le cadran 1 peut être gravé par technologie la-
ser sur sa face inférieure, afin de réaliser des cavités,
qui seront ensuite remplies d’un revêtement pour donner
une texture ou relief au cadran 1.
[0047] Ce type de guichet 80 et de cadran 1 est parti-
culièrement judicieux avec l’utilisation d’une aiguille flexi-
ble. En effet, lors de chocs, l’aiguille se déforme et vient
toucher le cadran ou la glace. Il est donc judicieux de
combiner l’aiguille flexible (par exemple pour les minutes)
à un guichet saphir (qui affiche l’heure) selon l’invention
pour éviter que l’aiguille flexible des minutes n’interfère
avec une autre aiguille (par exemple l’aiguille des heures
si cet affichage n’avait pas été effectué dans le guichet).
[0048] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000, notamment une montre, comportant au
moins un tel dispositif d’affichage 100.

Revendications

1. Dispositif d’affichage (100) d’horlogerie comportant
un premier élément d’affichage (1) et au moins un
deuxième élément d’affichage (2) sensiblement
plans superposés au-dessus d’une partie fixe (50)
comportant une surface principale d’appui (51), ca-
ractérisé en ce qu’au moins un dit deuxième élé-
ment d’affichage (2) est soumis à des efforts oppo-
sés exercés selon une direction frontale (F), d’une
part par des moyens de rappel inférieur (52), que
comporte ledit dispositif (100), et qui tendent à rap-
procher ledit au moins un deuxième élément d’affi-
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chage (2) d’une première surface inférieure (12) que
comporte ledit premier élément d’affichage (1), et,
d’autre part, par des moyens de rappel supérieur
(63) qui tendent à éloigner ledit au moins un deuxiè-
me élément d’affichage (2) de ladite première surfa-
ce inférieure (12) dudit premier élément d’affichage
(1) sans contact entre ledit deuxième élément d’af-
fichage (2) et ledit premier élément d’affichage (1)
et/ou par des moyens d’espacement (60) mécani-
ques, que comporte ledit dispositif (100), et qui com-
portent une surface d’appui (600) agencée pour as-
surer une fonction d’appui de butée sur une surface
de butée (210) que comporte ledit deuxième élément
d’affichage (2), pour limiter la course du deuxième
élément d’affichage (2) vers ladite première surface
inférieure (12).

2. Dispositif d’affichage (100) d’horlogerie selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que ledit dispositif
(100) s’étend sur plusieurs niveaux parallèles ou
sensiblement parallèles, et comporte, séparé de
l’utilisateur par une glace (10), ledit premier élément
d’affichage (1) plan ou de courbure supérieure à 10
cm, comportant une première surface supérieure
(11) visible par l’utilisateur et opposée à ladite pre-
mière surface inférieure (12), et, séparé de ladite
glace (10) par ledit premier élément d’affichage (1),
au moins un dit deuxième élément d’affichage (2)
plan ou de courbure supérieure à 10 cm, comportant
une deuxième surface supérieure (21) visible par
l’utilisateur et une deuxième surface inférieure (22)
opposée à ladite deuxième surface supérieure (21),
chaque dit deuxième élément d’affichage (2) étant
mobile au-dessus de ladite surface principale d’ap-
pui (51), et en ce que lesdits moyens de rappel in-
férieur (52) tendent à éloigner au moins un dit deuxiè-
me élément d’affichage (2) de ladite surface princi-
pale (51) pour rapprocher cet au moins un dit deuxiè-
me élément d’affichage (2) de ladite première surfa-
ce inférieure (12), et en ce que lesdits moyens de
rappel supérieur (63) et/ou lesdits moyens d’espa-
cement (60) sont agencés pour assurer un jeu fonc-
tionnel Em entre cet au moins un dit deuxième élé-
ment d’affichage (2) et ladite première surface infé-
rieure (12).

3. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que ledit premier élément d’affi-
chage (1) comporte d’une part au moins une premiè-
re surface écran (18) visible par l’utilisateur et agen-
cée pour cacher localement à la vue de l’utilisateur
au moins une partie de ladite deuxième surface su-
périeure (21) d’un dit deuxième élément d’affichage
(2) situé entre ledit premier élément d’affichage (1)
et ladite surface principale d’appui (51), selon une
direction frontale de vision (F) sensiblement normale
à un plan tangent à ladite première surface supé-
rieure (11) dudit premier élément d’affichage (1) ou

à une dite deuxième surface supérieure (21) ou à
ladite surface principale d’appui (51), et comporte
d’autre part au moins une première zone de vision
(19) qui est une ouverture ou un conducteur optique
ou une zone transparente ou translucide, laquelle
au moins une première zone de vision (19) est agen-
cée pour autoriser la vision par l’utilisateur d’au
moins une partie d’une dite deuxième surface supé-
rieure (21), et/ou d’une dite deuxième surface infé-
rieure (22) quand ledit deuxième élément d’affichage
est transparent, d’un dit deuxième élément d’afficha-
ge (2) situé entre ledit premier élément d’affichage
(1) et ladite surface principale d’appui (51), selon
ladite direction frontale (F).

4. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication 3,
caractérisé en ce que ledit dispositif (100) comporte
des dits moyens d’espacement (60), dont ladite sur-
face d’appui (600) est agencée pour coopérer avec
ladite surface de butée (210) que comporte une dite
deuxième surface supérieure (21) d’un dit deuxième
élément d’affichage (2), laquelle surface de butée
(210) est masquée par une dite première surface
écran (18) et n’est pas visible par l’utilisateur.

5. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce qu’au moins un dit
deuxième élément d’affichage (2) est un deuxième
élément d’affichage (2) supérieur qui comporte,
d’une part au moins une deuxième surface écran
(218) visible par l’utilisateur et agencée pour, ou bien
cacher à la vue de l’utilisateur, toute deuxième sur-
face supérieure (21) d’un autre dit deuxième élément
d’affichage (2) qui est un deuxième élément d’affi-
chage (2) inférieur situé entre, d’une part ledit
deuxième élément d’affichage (2) supérieur et ladite
surface principale d’appui (51), selon une direction
frontale de vision sensiblement normale à un plan
tangent à ladite première surface supérieure (11) du-
dit premier élément d’affichage (1) ou à une dite
deuxième surface supérieure (21) ou à ladite surface
principale d’appui (51), ou bien pour montrer à l’uti-
lisateur deux motifs en superposition, et d’autre part
au moins une deuxième zone de vision (219) qui est
une ouverture ou un conducteur optique ou une zone
transparente ou translucide, laquelle au moins une
deuxième zone de vision (219) est agencée pour
autoriser la vision par l’utilisateur d’au moins une dite
deuxième surface supérieure (21), et/ou d’une dite
deuxième surface inférieure (22) quand ledit deuxiè-
me élément d’affichage est transparent, d’un dit
deuxième élément d’affichage (2) inférieur situé en-
tre ledit deuxième élément d’affichage (2) supérieur
et ladite surface principale d’appui (51), selon ladite
direction frontale (F).

6. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que ledit dispositif
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(100) comporte des dits moyens d’espacement (60),
qui comportent des moyens d’amortissement agen-
cés pour assurer une fonction de butée antichoc pour
interdire tout contact entre un dit deuxième élément
d’affichage (2) et ladite première surface inférieure
(12) lors d’un choc subi par la pièce d’horlogerie por-
teuse dudit dispositif d’affichage (100).

7. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé en ce que ledit dispositif
d’affichage (100) comporte au moins des moyens
de rappel inférieur (52) tendant à éloigner chaque
dit deuxième élément d’affichage (2) de ladite sur-
face principale d’appui (51) pour rapprocher chaque
dit deuxième élément d’affichage (2) de ladite pre-
mière surface inférieure (12).

8. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que au moins des
dits moyens de rappel inférieur (52) sont des moyens
de rappel élastique disposés en appui, d’une part
sur ladite surface principale (51), et d’autre part sur
au moins un dit deuxième élément d’affichage (2).

9. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce que au moins des
dits moyens de rappel inférieur (52) sont des moyens
de rappel magnétique inférieur (53) agencés pour
coopérer en attraction ou en répulsion avec au moins
une partie d’un dit deuxième élément d’affichage (2)
pour l’éloigner de ladite surface principale (51).

10. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 9, caractérisé en ce que ledit dispositif
(100) comporte des dits moyens d’espacement (60)
qui sont ajustés pour garantir la mobilité relative en-
tre ledit premier élément d’affichage (1) et tous les-
dits deuxièmes moyens d’affichage (2) sans contact
entre eux.

11. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication
10, caractérisé en ce que lesdits moyens d’espa-
cement (60) sont réglables pour ajuster la distance
entre chaque deuxième surface supérieure (21) de
chaque deuxième élément d’affichage (2) et ladite
première surface inférieure (12) dudit premier élé-
ment d’affichage (1), au-dessus d’une valeur mini-
male garantissant la mobilité relative entre ledit pre-
mier élément d’affichage (1) et tous lesdits deuxiè-
mes moyens d’affichage (2) sans contact entre eux.

12. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 11, caractérisé en ce que ledit dispositif
(100) comporte des dits moyens d’espacement (60),
dont au moins une partie est constituée par des
moyens de rappel élastique supérieur (61).

13. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-

cations 1 à 12, caractérisé en ce que ledit dispositif
(100) comporte des dits moyens d’espacement (60),
dont au moins une partie comporte au moins une
butée mécanique franche rigide (62).

14. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 13, caractérisé en ce que ledit dispositif
(100) comporte des dits moyens de rappel supérieur
(63) dont au moins une partie est constituée par au
moins des moyens de rappel magnétique supérieur
agencés pour coopérer en attraction ou en répulsion
avec au moins une partie aimantée et/ou ferroma-
gnétique (28) d’un dit deuxième élément d’affichage
(2) pour l’éloigner de ladite première surface infé-
rieure (12) dudit premier élément d’affichage (1).

15. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication
14, caractérisé en ce qu’au moins un dit deuxième
élément d’affichage (2) est mobile en pivotement
autour d’un axe de pivotement (D) et comporte un
arbre (29) guidé dans au moins un palier (92) que
comporte ladite partie fixe (50) et/ou ledit premier
élément d’affichage (1), et en ce que lesdits moyens
de rappel magnétique supérieur (63) sont agencés
pour coopérer en attraction ou en répulsion avec ledit
arbre (29) qui est aimanté ou ferromagnétique.

16. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication 14
ou 15, caractérisé en ce qu’au moins un dit deuxiè-
me élément d’affichage (2) est mobile en pivotement
autour d’un axe de pivotement (D) et comporte un
arbre (29) guidé dans au moins un palier (92) que
comporte ladite partie fixe (50) et/ou ledit premier
élément d’affichage (1), et comporte une zone
aimantée ou ferromagnétique (28) excentrée par
rapport audit arbre (29), et en ce que lesdits moyens
de rappel magnétique supérieur (63) sont agencés
pour coopérer en attraction ou en répulsion avec la-
dite zone aimantée ou ferromagnétique (28).

17. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 16, caractérisé en ce que au moins deux
dits deuxièmes moyens d’affichage (2) sont étagés
à des distances différentes de ladite surface princi-
pale (51), et sont maintenus séparés l’un de l’autre
par des dits moyens d’espacement (60) que com-
porte ledit dispositif (100).

18. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 17, caractérisé en ce que au moins ledit
premier élément d’affichage (1) comporte au moins
un conducteur optique ou un faisceau de fibres op-
tiques (70), dont une surface supérieure (71) est vi-
sible par l’utilisateur à qui elle transmet l’image d’une
deuxième surface supérieure (21) d’un dit deuxième
élément d’affichage (2), au voisinage d’une surface
inférieure (72) que comporte ledit conducteur opti-
que ou faisceau de fibres optiques (70), et ladite sur-

15 16 



EP 4 012 508 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

face inférieure (72) la plus proche de ladite surface
principale (51) constitue alors ladite première surfa-
ce inférieure (12) dudit premier élément d’affichage
(1).

19. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication
18, caractérisé en ce que ledit dispositif (100) com-
porte des dits moyens d’espacement (60), qui com-
portent une dite surface d’appui (600) saillante par
rapport à ladite surface inférieure (72) dudit faisceau
de fibres optiques (70) vers ledit deuxième élément
d’affichage (2) le plus proche dudit premier élément
d’affichage (1) pour protéger ledit faisceau de fibres
optiques (70), et en ce que desdits moyens de rappel
inférieur (52) sont agencés pour pousser en appui
de butée ce dit deuxième élément d’affichage (2) le
plus proche dudit premier élément d’affichage (1) en
appui sur ladite surface d’appui (600), pour garantir
la netteté de l’image transmise par ledit au moins un
faisceau de fibres optiques (70).

20. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication
18, caractérisé en ce que ledit dispositif (100) com-
porte des dits moyens de rappel supérieur (63), qui
comportent une dite surface d’appui (600) saillante
par rapport à ladite surface inférieure (72) dudit fais-
ceau de fibres optiques (70) vers ledit deuxième élé-
ment d’affichage (2) le plus proche dudit premier élé-
ment d’affichage (1) pour protéger ledit faisceau de
fibres optiques (70), et en ce que desdits moyens
de rappel inférieur (52) sont agencés pour pousser
en appui de butée ce dit deuxième élément d’affi-
chage (2) le plus proche dudit premier élément d’af-
fichage (1) en appui sur ladite surface d’appui (600),
pour garantir la netteté de l’image transmise par ledit
au moins un faisceau de fibres optiques (70).

21. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 20, caractérisé en ce que ledit dispositif
(100) comporte desdits moyens de rappel supérieur
(63) et/ou desdits moyens d’espacement (60) mé-
caniques, qui sont réglables en translation selon une
direction frontale de vision, pour affiner la netteté de
l’image visible par l’utilisateur.

22. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 21, caractérisé en ce que ledit premier
élément d’affichage (1) est fixe par rapport à ladite
partie fixe (50).

23. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication
22, caractérisé en ce que ledit premier élément
d’affichage (1) est un cadran.

24. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 21, caractérisé en ce que ledit premier
élément d’affichage (1) est mobile par rapport à la-
dite partie fixe (50).

25. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 24, caractérisé en ce que ledit premier
élément d’affichage (1) comporte au moins un gui-
chet (80) par lequel est visible au moins une deuxiè-
me surface supérieure (21) d’un dit deuxième élé-
ment d’affichage (2).

26. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication
25, caractérisé en ce que l’entourage dudit guichet
(80) est de section variable avec une transition pro-
gressive d’une couche totalement opaque à une cou-
che transparente ou translucide via une zone d’opa-
cité variable.

27. Dispositif d’affichage (100) selon la revendication
25, caractérisé en ce que l’entourage dudit guichet
(80) comporte un liseré (81) de délimitation d’un af-
fichage.

28. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 25 à 27, caractérisé en ce que ladite deuxiè-
me surface supérieure (21) visible au travers dudit
guichet (80) par l’utilisateur présente le même aspect
que ladite première surface supérieure (11) dudit
premier élément d’affichage (1).

29. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 28, caractérisé en ce que ledit premier
élément d’affichage (1) est en matériau transparent,
et comporte sur au moins une partie de sa dite pre-
mière surface inférieure (12), un revêtement consti-
tuant une surface non transparente visible par l’uti-
lisateur.

30. Dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 29, caractérisé en ce qu’au moins un
dit deuxième élément d’affichage (2) est transparent
et comporte au moins un marquage (26) agencé
pour coopérer avec un marquage complémentaire
(27) que comporte ledit premier élément d’affichage
(1) ou un autre dit deuxième élément d’affichage (2)
ou ladite partie fixe (50).

31. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
dispositif d’affichage (100) selon l’une des revendi-
cations 1 à 30.
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